
  

 

 
 

 

 

PROCES VERBAL du CONSEIL MUNICIPAL 
 

 
L’an deux mille dix-sept et le quatre juillet à 18h, le Conseil Municipal de la Commune de 
Montpeyroux, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la Loi, dans le lieu habituel 
de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Claude CARCELLER, Maire. 

 
Séance ordinaire du   4 juillet 2017 

 
Etaient présents :  Catherine GIL, Norbert ALAIMO, Jeanine NONROY,  Claude GOUJON 

Gilles CREPEL, Béatrice WILLOQUAUX, Philippe VIDAL, 
 

Christophe BOYER, Bernard JEREZ, Fabrice VANQUATEM, 
 
Etaient excusés :  Marie-Claire FRYDER, Josiane LIGONNIERE, Françoise VON-LUSCHKA, Christine  

ROMAIN-CAPDEVILLE, 
 

 

Ont donné procuration : Marie-Claire FRYDER à Norbert ALAIMO 
Josiane LIGONNIERE à Fabrice VANQUATEM 
Françoise VON-LUSCHKA à Claude CARCELLER 

      

Date de la convocation : 29/06/2017 
Secrétaire de séance : Béatrice WILLOQUAUX 

                                    

 
 
 
Objet : Rythmes scolaires – Semaine à 4 jours 

 
Monsieur le Maire demande au conseil municipal de se positionner sur le fonctionnement 

du service périscolaire, suite au décret d’application relatif à la possibilité de revenir à la semaine 
scolaire de 4 jours. 

Un débat s’ensuit au cours duquel sont évoqués le fonctionnement actuel et ses limites, les 
possibilités pour une organisation à 4 jours en continuant d’accueillir les enfants dans la même 
amplitude horaire qu’actuellement, l’intérêt de faire une coupure dans la semaine pour permettre 
aux enfants de se reposer, l’aspect financier non négligeable pour la commune, les difficultés 
récurrentes à trouver des animateurs afin d’assurer une équipe fiable, et compétente, la 
problématique des inscriptions. 
 
Le Conseil Municipal,  après en avoir délibéré, à la majorité, par treize voix pour et 1 voix contre,  

 
 

- DECIDE de revenir à la semaine scolaire à 4 jours, sous réserve de l’accord de 
l’inspecteur d’Académie, 

- CHARGE le Maire d’en effectuer la demande auprès du service concerné, et de manière 
générale d’effectuer toute démarche utile à cet effet.  

 
°°°°°°°°°°°°°° 

 
Objet : Extension Bergerie – Demande de subvention 

 
Monsieur le Maire rappelle la construction en 2013 d’une bergerie visant à contribuer au 

redéploiement pastoral, et dont les objectifs principaux étaient le développement économique 
rural, la défense contre les incendies et la protection des paysages. 

Commune de MONTPEYROUX 
 



Cet aménagement a permis le maintien d’une exploitation, qui s’est développée et a 
augmenté son cheptel d’un quart environ ; elle a besoin aujourd’hui d’un agrandissement 
d’environ 120 m² pour le stockage du fourrage supplémentaire. 
 
Le Conseil Municipal,  après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents, 

 
 

- DECIDE de réaliser une extension d’environ 120m² de la bergerie,  
- APPROUVE le projet de plan de financement suivant : 

o Dépenses : 23 197.72 € HT 
o Recettes :   

§ Région : 9 279.09 € 
§ Département 9 279.09 € 
§ Commune 4 639.54 € 

 
- SOLLICITE du Département et de la Région une subvention au taux le plus élevé 

possible,  
- CHARGE le Maire d’effectuer de manière générale toute démarche utile à cet effet.  

 
°°°°°°°°°°°°°° 

 
 

La séance est levée à 19h 
 


